
                                                                                                            

     APE du Lycée de Valbonne                

Dossier d'inscription

VIDE-GRENIER
Lycée Régional

Simone Veil
de

VALBONNE
SOPHIA ANTIPOLIS

Dimanche 20 JANVIER 2019

Ouverture au public de 8h00 à 15h00

Organisé par
L’APE, Association des Parents d'Élèves du lycée,

les Professeurs
et les Élèves

du Lycée Régional Simone Veil
de VALBONNE SOPHIA-ANTIPOLIS



Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Vous trouverez dans ce dossier les documents à fournir et les instructions pour vous inscrire au
vide grenier du lycée régional Simone Veil de Valbonne.
Les bénéfices de cette journée sont entièrement dédiés aux lycéens.

Prix du stand : 21 €
(dimensions  4m x 2m    ou    2.5m x 5m)

Le dossier peut être demandé par mail à ape.lycee.s.veil@gmail.com  ou retiré à la loge.

Vous devez impérativement joindre les documents suivants au dossier pour que votre inscrip-
tion soit prise en compte :
- Fiche d'inscription complétée
-Photocopie de la pièce d'identité RECTO-VERSO 
-Attestation sur l'honneur complétée et signée
-Chèque du montant des stands réservés, à l’ordre de l’APE Lycée Valbonne

Une fois complété, ce dossier doit être déposé dans la boîte aux lettres de l'APE au Lycée 
ou posté à     : 

Véronique DAUMAS
1031, Avenue des Fauvettes

06410 BIOT

Le dimanche 20 janvier 2019: 

Présentez-vous entre 6h15 et 7h30 au Lycée, et suivez les flèches EXPOSANTS.
Votre emplacement vous sera alors attribué.

Vous devez avoir sur vous, toute la journée, l’original de la pièce d’identité, fournie dans le
dossier d’inscription, 
Le vide grenier ouvre au public à 7h45, et se terminera à 15h00. 
L'accès en voiture ne sera possible qu’à partir de 15h00 pour démonter les stands.

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez :
Nous adresser un mail à l’adresse suivante : ape  .lycee.s.veil@gmail.com
ou nous contacter au 07.69.73.07.26
Report du Vide-Grenier : 
Le vide-grenier aura lieu le dimanche 20 janvier 2019 sous réserve que la météo  annoncée le 
vendredi 18 janvier au matin soit favorable. (Météo France, Météo marine, Météo agricole, 
Chaîne météo….)
Afin de connaître son  maintien ou son report, (ce dossier vous engage pour le report le 3février 
2019), écoutez le message que nous laisserons sur notre répondeur au 07.69.73.07.26 à partir de
14h00 le vendredi précédent la manifestation. 
Si malgré des prévisions engageantes, des intempéries venaient à perturber la manifestation en 
cours de journée, aucun  remboursement ne sera envisageable.

Merci de votre participation.

mailto:apelyceevalbonne@yahoo.fr
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APE du Lycée de Valbonne                                         

Professeurs et élèves du Lycée Régional Simone Veil de Valbonne

FICHE D ’ INSCRIPTION DU VIDE GRENIER
DU DIMANCHE 20 JANVIER 2019

(ou du 3 février 2019 en cas de report pour cause de météo défavorable)

    AU LYCEE REGIONALSIMONE VEIL 
DE

 VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS

Prix d'un stand : 21 €

Nom et prénom : ……………………………………….......................………
Adresse : ………………………………………………….....................…...…
………………………………………………………:….....................…………
CP…………………Ville :……………………………...................……………
N° Tél . : ……………………
E-mail (En majuscule) : ………....................………………………………
N° Pièce d’identité : .………………………………......................……….…

Nombre de stands désirés  ………       4m (façade) x 2m          2.5m (façade) x 5m
(place de parking)         

IDEM FÉVRIER 2018

* Présentez-vous entre 6h15 et 8h au lycée suivez les flèches EXPOSANTS, votre em-
placement vous sera alors attribué.
(Vous devez être en possession de l’original de la pièce d’identité fournie dans le dossier d’inscrip-
tion.)

----------------------------------------------------------------------------------------
ATTESTATION SUR L'HONNEUR  

Je soussigné(e)………………………. ………………….. déclare sur l’honneur :

- ne pas être commerçant(e) 
- ne pas participer à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année 
civile (Article R321-9 du Code pénal) 
- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du Code de commerce) 
- je m’engage à utiliser mon assurance responsabilité civile en cas d’accident matériel ou 
corporel. 

Date : …………………………………..Signature :


